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Avis direct
(expert délégué)

Date : 06/02/2020

Objet : Renouvellement d’une demande de 

dérogation portée par la Communauté de 

communes des Terres Touloises pour la mise en 

place d’une opération de protection des 

amphibiens sur l’ENS de la Vallée du Terrouin à 

Villey-Saint-Etienne (54)

Avis : favorable

Contexte de la demande

La Communauté de communes des Terres Touloises porte depuis 5 ans une opération de protection

temporaire des amphibiens visant à éviter la destruction d’amphibiens par écrasement lors de la

période de migration nuptiale sur la commune de Villey-Saint-Etienne dans le département de la

Meurthe-et-Moselle (54). Le dispositif temporaire est installé le long de la route D191 en direction

de la commune de Liverdun, le long du plan d’eau du Terrouin.

L’autorisation précédente délivrée à la Communauté de communes en 2017 est arrivée à échéance

(arrêté préfectoral autorisant à déroger aux interdictions de capture temporaire d’espèces protégées

n° 2017-DREAL-EBP-0073).

Le dossier technique de demande déposé par la Communauté de communes présente succinctement

les résultats des campagnes précédentes.

Questions au CSRPN

L’avis du CSRPN est sollicité sur les questions suivantes :

- L’opération projetée remet-elle en cause le bon accomplissement du cycle biologique des

espèces concernées ?

- L’opération projetée nuit-elle au maintien, dans un état de conservation favorable, des

populations des espèces dans leurs aires de répartition naturelle ?

Supports de réflexion

- Courrier de demande et formulaire Cerfa

- Dossier technique

Analyse du CSRPN
Rapporteur : Laurent Godé, expert délégué

Ces dossiers récurrents sont bien suivis et vont dans un sens positif de préservation des populations 

d’amphibiens. Il est important de suivre sur du long terme de tels dispositifs. On ne peut donc 

qu’être en accord avec cette demande.
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Avis du CSRPN
 
Favorable

Laurent Godé

expert délégué du CSRPN, 

président de la commission Dérogation espèces protégées
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